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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

38me année Octobre 1946 N» 10

1945, année record du syndicalisme suisse

Par Willy Keller

1945 a été une année d'intense activité économique. Dès la fin
du printemps, la demande de marchandises étant énorme, la montée

de l'indice de la production a infirmé toutes les craintes de

ceux qui prévoyaient une crise. L'activité économique se serait
certainement intensifiée davantage encore s'il avait été possible
de parer à la pénurie de main-d'œuvre, de matières premières et
de produits mi-finis. Le chômage a atteint l'étiage auquel on
souhaiterait qu'il pût être maintenu, sinon définitivement, du moins

pour une longue période; c'est malheureusement bien improbable

dans le régime économique d'aujourd'hui. Vers la fin de

l'année, quelques branches ont demandé l'autorisation de faire
appel à des travailleurs étrangers. Les syndicats ont déclaré qu'ils
ne consentiraient à cette immigration qu'à la condition qu'il n'en
résulte pas xxn abaissement du niveau d'existence des travailleurs
suisses. L'intensification de l'activité économique n'a malheureusement

pas contribué à atténuer comme on l'eût souhaité les
tensions en matière de prix et de salaires. Bien que le salaire réel
de 1939 ait été rétabli en partie pour les uns, entièrement pour
d'autres si l'on en croit les statistiques, d'innombrables travailleurs

continuent d'éprouver durement les effets du renchérissement.

On est bien obligé de constater que la part du travail au

revenu national n'a pas sensiblement augmenté. Les tensions
sociales ne diminueront que lorsque cette juste revendication aura
été satisfaite. D'ici là, les organisations syndicales ont encore un
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